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Généralités
Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) complètent ou modifient le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux travaux de bâtiment faisant l'objet de travaux privés (norme française N.F. P.03 001 homologuée en Décembre 2000 et ses annexes A, B, C et D).

Article I - Objet et organisation du marché
1-1 Objet du marché
La présente consultation a pour objet la réalisation de travaux pour le remplacement de menuiseries extérieures en aluminium au siège social de la MSA Lorraine, 15 avenue Paul Doumer 54507 VANDOEUVRE les Nancy.

Les descriptions des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.).

Les travaux à réaliser relèvent de la 1ère catégorie au sens du code du travail (article R. 5432-1) et de la Loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 relative à la coordination en matière de sécurité sur les chantiers.

A défaut d’indication dans l’Acte d’Engagement (AE), du domicile élu par l’entrepreneur à proximité des travaux, les notifications se rapportant au marché seront portées à la mairie du lieu principal des travaux jusqu’à ce que l’entrepreneur ait fait connaître à la Personne Responsable du Marché (PRM) l'adresse du domicile qu'il aura élu.
1-2 Décomposition en lots
Le marché n’est pas alloti
Le Maître d’Ouvrage est la MSA Lorraine. Il se réserve le droit de retenir ou non 1 ou plusieurs options et/ou variantes en fonction des crédits budgétaires allouées à l’opération.
Les travaux, ouvrages et prestations rattachés au lot unique ci-dessus sont définis par le C.C.T.P. et le cas échéant par le C.C.T.G.

Dans le cas d’un groupement d’entreprises solidaires, les règlements seront effectués sur un compte unique. Dans le cas d’un groupement conjoint, la part de travaux incombant à chacun devra être jointe en annexe de l’acte d’engagement.

Le présent marché prend effet à compter de sa date de notification pour une durée correspondant au délai d’exécution des travaux, soit environ 10 mois, jusqu’à la date de garantie de parfait achèvement.

1- 3 Intervenants
► La maîtrise d’œuvre de l’opération est assurée par :

Le cabinet d’architecture ARTECH CONCEPT, 

Mr Pierre SELLEN, architecte

 4, rue Henry Maret    57000 METZ

 Tél:   03 87 63 59 40

 ps-sta@architectes.org
qui est chargé d’une mission complète selon les dispositions de la loi MOP et de la mission OPC
► La mission coordination sécurité et la mission de contrôle technique sont assurées par la société DEKRA.
1-4 Conditions à remplir en cas de sous-traitance, co-traitance ou groupement d’entreprises
Le titulaire d’un marché public de travaux ou de services peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché à condition d’avoir obtenu de la personne contractante l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement.
En cas de sous-traitance du marché, le titulaire demeure personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations résultant de celui-ci.

En cas de groupement d'entreprises, la composition du groupement, son mandataire et la part des travaux revenant à chaque co-traitant (dans le cas d’un groupement conjoint) devront être présentés lors de la remise de l'offre.
Désignation des sous-traitants
►au moment de l’offre 
Le candidat à un marché doit mentionner sur l’Acte d’Engagement l’intervention d’un ou plusieurs sous-traitant et doit fournir en annexe à ce document à la personne publique contractante une déclaration mentionnant :
a/ la nature des prestations dont la sous-traitance est prévue.

b/ le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé.

c/ les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et le montant envisagé de chaque sous-traité ; sont précisés notamment la date d'établissement des prix et, le cas échéant, les modalités de variation de prix, le régime des avances, des acomptes, des réfections, des primes, des pénalités.

d/ le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant par le maître d'ouvrage ainsi que les modalités de règlement de ces sommes.

e/ un dossier complet de candidature conformément aux articles 45 et 46 du CMP.
La notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et des conditions de paiement.
►en cours de marché
En application de l'article 2-4  du C.C.A.G. applicables aux marchés publics de Travaux (décret 76.87 du 21.1.1976), le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché à condition d'avoir obtenu de la personne responsable du marché l'acceptation de chaque sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance.
En vue d'obtenir cette acceptation et cet agrément, il remet contre récépissé à la personne responsable du marché ou lui adresse par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une déclaration spéciale mentionnant :
- la nature et le montant des prestations sous-traitées.

- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant.

- les conditions de paiement du contrat de sous-traitance, à savoir :


. les modalités de calculs et de versements des avances et acomptes.


. la date ou le mois d'établissement des prix.


. les modalités de mise à jour et/ou de révision des prix.


. les stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions, et retenues diverses.
►le compte à créditer
Le titulaire du marché doit également justifier d’une main levée de nantissement correspondant à la somme sous-traitée ou une attestation sur l'honneur certifiant que le marché n'est ni nanti, ni cédé à un organisme bancaire.

Le silence de la personne responsable du marché gardé pendant vingt et un jours à compter de la réception des documents susmentionnés vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.
1-5   Mesures d’ordre social - Application de la réglementation du travail

Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements, relatives à la protection de la main d’œuvre et aux conditions du travail.
Dans le cas de prestataires groupés, le respect de ces mêmes obligations par les co-traitants doit être assuré à la diligence et sous la responsabilité du mandataire.
En application du code du travail et avant tout commencement d’exécution, le titulaire doit remettre à la personne publique, une attestation sur l’honneur indiquant s’il a ou non l’intention de faire appel, pour l’exécution du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l’affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France.
La proportion maximale des ouvriers de nationalité étrangère par rapport au nombre total des ouvriers employés sur le chantier est celle prévue par la réglementation en vigueur pour le lieu d'exécution des travaux.
La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes, rémunérés au-dessous du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier, ne peut excéder 10 % et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 %.

1-6 Insertion par l’activité économique
La MSA Lorraine, dans un souci de promotion dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de faire application des dispositions de l’article 14 du code des marchés publics en incluant dans le cahier des charges de ce marché public une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique.

Cette clause est applicable au lot unique du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières. 

L’entreprise qui se verra attribuer ce lot, devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.

Sur la durée totale d’éxécution du marché, cet engagement représente le nombre d’heures de travail suivant :

9,80 heures par tranche de 10 000 € HT facturés.
Publics visés
Le dispositif mis en place vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi de personnes éloignées de l 'emploi et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières, dont l’éligibilité de la candidature a été validée dans le cadre du dispositif d’accompagnement des entreprises.

Sont notamment concernés, les demandeurs d’emploi de longue durée, les allocataires du revenu de solidarité active demandeurs d'emploi, les allocataires  de minima sociaux, les personnes reconnues travailleurs handicapés, les jeunes sortis sans qualification à l'issue de leur scolarité ou sans expérience professionnelle, les personnes relevant d'un dispositif de l'insertion par l'activité économique.

En outre, d'autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis motivé de Pôle Emploi, des Maisons de l'emploi, des Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi, des Missions Locales, ou de CAP Emploi, être considérées comme relevant des publics éloignés de l'emploi.

Modalités de mise en œuvre

Cela consiste, pour l’attributaire retenu, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à l’exécution de son marché, à une action d’insertion réalisée selon l’une des modalités définies ci-dessous :

1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise d’insertion ;

2ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un organisme extérieur qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Il peut s’agir d’une entreprise de travail temporaire d’insertion, d’une entreprise de travail temporaire
, d’un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification ou d’une association intermédiaire) ; 

3ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché

Dispositif d'accompagnement des entreprises

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette démarche d’insertion, la MSA Lorraine a mis en place un dispositif d’accompagnement des entreprises.

Les entreprises désireuses d’obtenir des informations peuvent ainsi prendre contact avec : 

Mme Isabelle FIKUART    Chargée de mission 


MAISON DE L’EMPLOI DU GRAND NANCY


88 avenue du XXº Corps


BP 90657


54063 NANCY CEDEX


Tel: 03.83.22.24.22 – Fax : 03.83.39.59.75


E-mail : : ifikuart@mde-nancy.org
Dans ce cadre, la Maison de l’emploi du Grand Nancy  a pour missions :

· d’informer  les entreprises soumissionnaires, des dispositifs  d’insertion

· de proposer des personnes susceptibles de bénéficier des mesures d’insertion avec le concours des organismes spécialisés

· de réaliser, à partir de la connaissance de la date prévisionnelle de démarrage des travaux, des actions de formation professionnalisante préalables à l’embauche, en lien avec les financeurs publics de la formation professionnelle.

· de fournir, à titre indicatif, la liste des opérateurs de l’insertion par l’activité économique concernés par les lots du marché.

· de suivre l’application de la clause et d’évaluer ses effets sur l’accès à l’emploi en liaison avec les entreprises.

Modalités de contrôle

Il sera procédé, par tous moyens, au contrôle de l’exécution de l’action d’insertion pour laquelle le titulaire du marché s’est engagé.

A la demande de la MSA Lorraine le titulaire du marché fournit, dans le délai qui lui sera imparti, tous renseignements utiles ( par exemple : date d’embauche, nombre d’heures réalisées, type de contrat, poste occupé, etc.)  propres à permettre le contrôle de l’exécution et l'évaluation de l’action.

L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités.

En tout état de cause, le titulaire du marché doit, dès leur survenance, informer le maître d’ouvrage par courrier recommandé avec accusé de réception, qu’il rencontre des difficultés pour assurer son engagement. 

Dans ce cas, le référent désigné par la MSA Lorraine (cf. ci-dessus) étudiera avec le titulaire, les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs.

A l’issue des travaux, l’entreprise titulaire du marché s’engage à étudier toutes les possibilités d’embauches ultérieures des personnes en insertion formées sur le chantier. 

En cas de manquement grave du titulaire à son engagement d’insertion, le maître d’ouvrage peut procéder à la résiliation du marché.

1-7   Exigences particulières
Conformément à la norme NF P 03-001 du 5 décembre 2000, les ordres de service modifiant l’importance  ou la nature des travaux proposés par le Maître d’œuvre devront être contresignés par le Maître d'ouvrage.

L'entrepreneur sera tenu de proposer à l'approbation du Maître d'oeuvre, les échantillons de toute nature avant l'exécution des ouvrages.

 Intervention du contrôleur technique

La réalisation des ouvrages faisant l'objet du présent marché sera soumise aux contrôles techniques tels que prévus par la loi n° 78.12 du 4 janvier 1978 dite loi SPINETTA.
Aucune modification du prix global et forfaitaire ne sera admise en conséquence de travaux ou prescriptions demandés par le contrôleur technique tendant à respecter les normes, D.T.U. ou règles de l'art que l'entrepreneur est censé parfaitement connaître quand il soumissionne.

 Sécurité et santé des Travailleurs dans les opérations de BTP

La loi n° 93-1418 du 31/12/93 ainsi que les décrets d’application des 26/12/94, 04/05/95 et 06/05/95 ou tout autre texte en vigueur instituent les règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité pour la réalisation de travaux.

L’entreprise devra se conformer aux dispositions et aux exigences qui seront imposées par le coordonnateur “sécurité et santé” désigné par le Maître de l’ouvrage.

Article II – Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante :

2-1 Pièces particulières
- L’Acte d’Engagement et ses éventuelles annexes 
- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) commun à tous les lots dont l’exemplaire conservé dans les archives du Maître d’ouvrage fait seule foi,

- Le planning cadre d’exécution tous corps d’état
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.), 

-  Le Rapport Initial (R.I.) du Bureau de Contrôle Technique (à communiquer ultérieurement)
2-2 Pièces générales
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement des prix.
- Le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés publics de travaux ;

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de travaux approuvé par le décret 76-87 du 21 janvier 1976 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié;

- Le Cahier des Clauses Spéciales des Documents Techniques Unifiés (CCS/DTU), tels qu'ils sont énumérés à l'annexe n°1 de la circulaire no 98-27 du 19 février 1998 du ministère de l'Économie et des Finances, compte tenu des modifications qui leur sont apportées par l'annexe n° 2 à cette circulaire.

- Normes françaises et les normes applicables en France en vertu d’accords internationaux.

Ordre de préséance
En cas d'imprécision ou de contradiction entre deux ou plusieurs pièces du marché, ce sont les indications ou stipulations de la pièce mentionnée en premier lieu dans l'énumération figurant ci-dessus qui primera sur les autres.

Portée des pièces du marché

Le présent marché, constitué des documents contractuels définis ci-dessus, exprime l’intégralité des obligations des parties.

Les dispositions du présent marché prévalent sur toutes celles qui figurent sur les documents de réponse, lettres et autres documents échangés entre le maître d’ouvrage et le titulaire préalablement à la signature du marché.

Toutes clauses formulées dans les conditions générales de vente du titulaire contraires aux dispositions du marché ne sont pas opposables au maître d’ouvrage.
Aucune condition générale ou spécifique figurant dans les documents envoyés par le titulaire ne pourra s’intégrer au présent marché sans accord préalable et exprès du maître d’ouvrage.
Article III - Prix et mode d’évaluation des ouvrages
3.1 Répartition des paiements
Le prix global et forfaitaire, tel qu’il figure à l’Acte d’Engagement est établi hors TVA, en tenant compte :

- des dépenses liées aux mesures particulières concernant la Sécurité et la Protection de la Santé (S.P.S.), de la notification du marché jusqu’à la fin du délai de garantie de parfait achèvement,
- en considérant comme normalement prévisibles les intempéries et autres phénomènes naturels indiqués 
- en tenant compte des sujétions qu’est susceptible d’entraîner l’exécution simultanée des différents lots
- en tenant compte des dépenses communes de chantier mentionnées ci-dessous.
L’acte d’engagement indique ce qui doit être réglé :

- soit à l’entrepreneur titulaire et à ses sous-traitants ;

- soit à l’entrepreneur mandataire, ses co-traitants et leurs sous-traitants.
3-2-1 Dépenses d’investissement
Ces dépenses devront être individualisées dans la décomposition du prix global et forfaitaire.

3-2-3. Dépenses d’entretien
Ces dépenses devront être individualisées dans la décomposition du prix global et forfaitaire.

3-2-3 Organisation – Gestion des déchets de chantier
En complément de cet article, les offres devront prendre en compte les prestations ci-après :

L’entreprise retenue s’occupe quotidiennement de la gestion, du tri et de l'évacuation des déchets de chantier. Elle devra nommer, lors du premier rendez-vous de chantier, un responsable de cette organisation et interlocuteur privilégié "surveillant" et correspondant avec le maître d’œuvre.
L'organisation de la gestion des déchets de chantier devra être mise en place au plus tard 15 (quinze) jours après le démarrage effectif des travaux.
3-3 Contenu des prix- Mode d’évaluation des ouvrages 

 Nature des prix du marché

Les travaux faisant l’objet du marché sont rémunérés par un prix global et forfaitaire dont le montant est fixé en annexe de l’acte d’engagement.

Conditions d’établissement des prix
Les prix sont réputés être établis dans les conditions de l'article 10 du C.C.A.G et sont exprimés hors TVA.

Le prix global et forfaitaire porté à l'acte d'engagement de l'entrepreneur s'entend pour l'exécution, sans restrictions ni réserves d'aucunes sortes, de tous les ouvrages normalement inclus dans les travaux de sa spécialité objet du lot dont il est attributaire ou rattaché à celui-ci par les documents de consultation, et cela dans les conditions suivantes :

- sur la base de la définition et de la description des ouvrages, telle qu'elle figure aux documents de consultation, aucun caractère limitatif et quels que soient les imprécisions ou omissions que pourraient présenter ces pièces. L'entrepreneur est réputé avoir prévu, lors de l'étude de son offre et avoir inclus dans son prix toutes les modifications et adjonctions éventuellement nécessaires pour l'usage auquel elles sont destinées, les compléter par toutes les prestations annexes et le détail nécessaires à une parfaite finition, qui ne sont pas décrits ou mentionnés dans les documents du marché,

- les dépenses supplémentaires imprévues, que l'entrepreneur pourrait avoir à supporter en cours de chantier, par suite de l'application de ce principe, font partie intégrante de ses aléas et il lui appartient, après étude des documents de consultation, d'estimer le risque correspondant et d'en tenir compte pour l'élaboration de son offre et le calcul de son prix,

- en outre les prix sont réputés tenir compte de tous les frais résultant des dispositions du présent C.C.A.P, et des charges qui en découlent pour les entreprises.
3-4  Travaux non prévus – Travaux modificatifs
Pour le règlement des travaux non prévus au marché, il est fait application des dispositions de l'article 14 du C.C.A.G, complétées par les dispositions ci-après :

Les prix des travaux en plus et en moins du marché sont établis dans les conditions suivantes :

· pour les travaux ou ouvrages identiques à ceux prévus à la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F), au moyen des prix unitaires de ce détail, étant rappelé que les quantités de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire ne sont pas contractuelles et ne peuvent en aucun cas être utilisées dans des évaluations,
· pour les travaux ou ouvrages analogues, ou de nature comparable à ceux figurant à la dite D.P.G.F, au moyen de prix calculés sur la base de sous détails, justifiant les prix unitaires de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, et arrêtés à la valeur du mois de référence des prix du marché,
· pour les ouvrages de natures différentes de ceux prévus dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, au moyen de prix débattus et convenus entre les parties par entente directe, avant tout commencement des travaux considérés.
L'entrepreneur sera tenu de présenter à l'appui des nouveaux prix, les justificatifs de prix d'achat de matériel, des temps de main d'œuvre pour assimilation aux sous détails d'articles similaires de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, et du coefficient des frais généraux.

Ces modifications feront l’objet d’une fiche de travaux modificatifs établie par le Maître d’œuvre. 

Cette fiche modificative sera transmise au maître d’ouvrage pour acceptation.

Les travaux ayant fait l’objet d’une fiche modificative approuvée par le Maître d’ouvrage, donneront lieu à un avenant au marché de travaux concerné.

Tous travaux supplémentaires ou modifications qui n’auront par fait l’objet d’une fiche de travaux dûment acceptée par le Maître d’ouvrage ne pourront donner lieu à aucune rémunération supplémentaire.

Augmentation ou diminution dans la masse des travaux 

Les travaux modificatifs seront notifiés par Ordre de Service d’exécution et repris dans un avenant.

Conditions de prise en considération des travaux non prévus ou modificatifs

Tout travail modificatif entraînant une incidence financière devra faire l'objet d'un Ordre de Service établi par le Maître d'Oeuvre.

Pour être valable, l’Ordre de Service devra être accepté par le Maître de l'Ouvrage et notifié à l'entrepreneur.

3-5 Modalités de règlement des décomptes
Les projets de décomptes seront présentés conformément à l’article 13 du C.C.A.G, sur la base d’une situation mensuelle établie par l’entrepreneur.

Le règlement des travaux se fait par des acomptes mensuels et un solde. 
Les projets de décomptes sont envoyés au maître d’œuvre, en respectant les consignes suivantes :
Remise des projets de décomptes au maître d’œuvre.

Les projets de décomptes seront présentés conformément au modèle qui sera notifié par le Maître d'Oeuvre

L'entrepreneur envoie au maître d'oeuvre par lettre recommandée avec avis de réception postal ou lui remet contre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet son projet de décompte, accompagné d'une demande de paiement sur papier à entête comportant les indications suivantes :

1/ La référence de l'article 96 du Code des Marchés Publics

2/
La désignation des parties contractantes du marché (titulaire et Maître de l'Ouvrage) et, le cas échéant, celle des co-traitants et des sous-traités payés directement (nom et prénoms, pour une personne physique, ou raison sociale complète, s'il s'agit d'une personne morale).

3/
Les références du marché, et éventuellement de chacun des avenants et actes spéciaux (numéro à seize chiffres pour l'Etat ou le numéro et date pour les marchés passés par les établissements pblics nationaux dotés d'un agent comptable).

4/L'objet succinct du marché

5/
La période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l'objet de la demande de paiement

Envoi d'un double de la demande de paiement au comptable assignataire de la dépense


Dès qu'il est en possession de l'avis de réception ou du récépissé, l'entrepreneur adresse au comptable assignataire de la dépense un double de la demande de paiement, comportant la mention de la date de réception du projet de décompte par le maître d’œuvre, portée sur l'avis ou sur le récépissé.

Quand les créances ont été cédées ou nanties, conformément à la Loi n° 81.1 du 02 janvier 1981 modifiée, la notification au comptable assignataire du marché devra comporter les mentions prévues par ladite loi.

Décompte final, décompte général
Ils doivent être établis et transmis suivant les mêmes règles que les situations et décomptes mensuels visés à l'index précédent. Les Décomptes Finaux seront signés par les entrepreneurs.

Le Décompte Général est établi à partir de la situation récapitulative complète détaillée de tous les travaux exécutés.
Règlement des situations et décomptes
Le paiement des sommes dues est effectué dans un délai global maximum de 30 jours.

► Suspension des délais

Par dérogation aux articles 13.23. et 13.43 du C.C.A.G. si, du fait de l'entrepreneur il ne peut être procédé aux opérations de vérification ou à toutes les opérations nécessaires au règlement, le délai de règlement est prolongé d'une période de suspension dont la durée est égale au retard qui en est résulté.

La suspension ne peut intervenir qu'une seule fois et par l'envoi par le Maître d'Oeuvre à l'entrepreneur, huit jours au moins avant l'expiration du délai de règlement, d'une lettre recommandée avec avis de réception postal, lui faisant connaître les raisons qui, imputables à l'entrepreneur, s'opposent au règlement, et précisant notamment les pièces à fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu'elle a pour effet de suspendre le délai de règlement.

La suspension débute au jour de réception par l'entrepreneur de cette lettre recommandée. Elle prend fin au jour de réception par le Maître d'Oeuvre de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal envoyée par l'entrepreneur comportant la totalité des justifications qui lui ont été réclamées ainsi qu'un bordereau des pièces transmises.

Si le délai de règlement restant à courir à compter de la fin de la suspension est inférieur à quinze jours, l'ordonnateur dispose toutefois pour mandater un délai de quinze jours.

► Règlement du solde

Conformément à l'article 13.43 du C.C.A.G., le règlement du solde doit intervenir dans un délai de 45 jours à compter de la notification du décompte général pour les marchés d'une durée inférieure ou égale à 6 mois et 2 mois pour les marchés dont le délai contractuel d'exécution est supérieur à 6 mois.

Le taux des intérêts moratoires applicable est le taux de refinancement de la banque centrale européenne (BCE) en vigueur majoré de sept points.

Il est enfin précisé que le règlement pour solde du décompte de l'entrepreneur, ne pourra être effectué tant que ce dernier ne pourra justifier qu'il est à jour du règlement de ses primes d'assurances professionnelles.

Approvisionnements
Les approvisionnements dans les ateliers de l’entrepreneur ou sur chantier ne peuvent pas figurer dans les décomptes mensuels de travaux.

3-6 Variations dans les prix
Les prix ne sont ni révisables ni actualisables.
3-7 Mois d’établissement des prix du marché
Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de décembre 2011,  ce mois est appelé "mois zéro".

3-8 Application de la taxe à la valeur ajoutée
Les montants des sommes versées aux entrepreneurs sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors de l’établissement des pièces de mandatement. Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l’établissement du décompte général en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors des encaissements.

Article IV - Délais 

Le présent marché sera exécuté dans le délai de réalisation prévu par le calendrier général (ce délai de réalisation comprend une période de préparation, suivi d’une période d’exécution).

La date de commencement des travaux sera au plus tard le 1°mai 2012
Le délai global d'exécution fixé par le calendrier général pourra être prolongé dans les conditions prévues au paragraphe 10.3 du C.C.A.G.

A partir du moment où le calendrier d'exécution a été mis au point, l'entrepreneur est tenu de signaler au maître d'oeuvre, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de quinze jours, toute circonstance ou événement susceptible de motiver une prolongation du délai d'exécution. Toutes justifications permettant au maître d'œuvre de reconnaître le bien fondé des difficultés signalées, doivent être fournies.

Article V  - Pénalités pour retard 
5-1 Retard dans l’éxécution
Les pénalités seront appliquées en cours de chantier en cas de retard constaté dans l’exécution des travaux par rapport au calendrier d’exécution, et ce sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable et sur proposition du maître d'œuvre. Il sera fait sur le total des sommes dues à l'entrepreneur, une retenue s'élevant, par jour calendaire de retard, à 300 (trois cent) Euros hors taxe (total Hors Taxes des travaux ou de la tranche concernée en cas de réception par tranche).

Lesdites pénalités seront annulées ou confirmées en tout ou partie en fin de travaux ou fin de tranche selon que l'entrepreneur aura ou non résorbé son retard et sous réserve que ce retard n'ait pas eu d'incidence sur le déroulement des travaux menés par d'autres intervenants.

L'entrepreneur aura également à supporter le préjudice porté aux autres corps d'état, notamment en matière d’actualisation et/ou de révision de prix, qui ne saurait être supporté par le maître de l'ouvrage.

Dans le cas d'entreprises groupées, le mandataire commun proposera à l'architecte et au maître de l'ouvrage, une répartition de ces pénalités entre les entreprises. 

L'application des pénalités ne dégage l'entrepreneur d'aucune de ses obligations contractuelles ni de dommages intérêts complémentaires éventuellement dus au maître de l'ouvrage.

5-2 Primes pour avance
Il n'est pas prévu de prime pour avance.

5-3 Autres pénalités

En complément des dispositions de l'article 9.5 du C.C.A.G.

Pénalités pour non-respect de l’engagement d’insertion par l’activité économique :

En cas de non respect des obligations relatives à l’insertion imputable au titulaire, l’entrepreneur subira une pénalité égale à 60,00. euros par heure d’insertion non réalisée.

En cas d’absence ou de refus de transmission des renseignements propres à permettre le contrôle de l’exécution de l’action, l’entrepreneur subira une pénalité égale à 100,00.euros par jour de retard à compter de la mise en demeure par le maître d’ouvrage.

Pénalités pour non-respect des délais ou obligations de remise

En cas de retard dans la remise des documents établis par l'entrepreneur au cours de la période de préparation, il sera appliqué sans mise en demeure préalable, une pénalité journalière par jour calendaire de retard fixée à 200 (deux cent) Euros hors taxe jusqu'à remise desdits documents.

En cas de non respect par l'entrepreneur de son obligation de présenter les échantillons et les témoins techniques lors de la réunion organisée en présence du maître de l’ouvrage au plus tard un mois après l'ordre de service de démarrage des travaux pour les échantillons, et selon le calendrier général pour les témoins techniques.
A cette réunion, il sera fourni au Maître de l'ouvrage :

• Descriptif détaillé de tous les matériaux présentés,

• Les fiches et avis techniques s'y rapportant,

• Dates prévisionnelles de commande et livraison sur chantier de ces matériaux.

Une pénalité fixée à 100 (cent) Euros hors taxe sera appliquée par jour calendaire de retard.

En cas de retard dans la remise des PPSPS par l'entrepreneur au cours de la période de préparation, il sera appliqué sans mise en demeure préalable, une pénalité journalière par jour calendaire de retard fixée à 100 (cent) Euros hors taxe jusqu'à remise dudit document.
Pour chaque absence non motivée aux réunions de chantier, et constatée par le compte rendu, il sera appliqué à l'entreprise une pénalité forfaitaire fixée à 100 (cent) Euros hors taxe. Cette pénalité sera notifiée par le Maître d'oeuvre à l'entreprise concernée, dans les 10 jours qui suivent la constatation de l'absence.

Dans le cas où les résultats des essais prévus n'auraient pas été communiqués dans un délai de 30 jours à compter des derniers essais, il sera appliqué, sans mise en demeure préalable, une pénalité égale à 200 (deux cent) euros hors taxes, par jour calendaire de retard jusqu'à la production du document.

L'entrepreneur est tenu de remettre au maître d'oeuvre les documents consuels et justificatifs de conformité, le jour même de la première opération préalable à la réception,

En cas de retard dans la remise de ces documents, il sera appliqué sans mise en demeure préalable, une pénalité journalière par jour calendaire fixée à 200 (deux cent) euros hors taxe jusqu'à production de ces documents.

En cas de retard dans la remise par l’entrepreneur des attestations d’assurances requises à l’article 18 ci-après, il sera appliqué, après mise en demeure préalable restée sans effet dans un délai de huit jours à compter de sa date de réception, une pénalité journalière par jour calendaire de retard, fixée à 200 (deux cent) euros hors taxe, jusqu’à remise des desdites attestations.

En cas de retard dans la remise du DOE par l'entrepreneur le jour de la réception des travaux, il sera appliqué sans mise en demeure préalable, une pénalité journalière par jour calendaire de retard fixée à 100 (cent) Euros hors taxe jusqu'à remise dudit document.

 Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux
Il est rappelé que le délai d’exécution englobe le repliement des installations de chantier et la remise en état des lieux. En conséquence, tout retard constaté sur ces opérations est sanctionné comme retard dans l'exécution des travaux.

En cas de retard dans ces opérations et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet, il peut y être procédé par le Maître de l'ouvrage aux frais de l'entrepreneur, sans préjudice de l'application des pénalités.
Délais et retenues pour remise des documents fournis après l'exécution

L'entrepreneur remet au maître d'œuvre, en deux exemplaires, dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux de son lot et au plus tard le jour de la réception :

• les notices techniques de fonctionnement et d'entretien des appareils et ouvrages établies conformément aux prescriptions et recommandations des normes en vigueur ;

•  les plans et autres documents conformes à l'exécution, 

Il est précisé qu'en cas de retard dans la remise de ces documents, une retenue égale à 1 % du montant hors taxes des travaux ou de la tranche concernée sera opérée sur les sommes dues à l'entrepreneur sur le dernier décompte mensuel. Elles seront appliquées sans mise en demeure préalable.

Les plans et documents à fournir par l'entrepreneur s'entendent des plans et documents qu'il a établi ou qu'il a dû se procurer auprès de ses fournisseurs, à l'exclusion des documents dont la production incombe au Maître d'oeuvre. La liste des plans et documents à fournir par l'entrepreneur lui sera donnée par le maître d'oeuvre.

Article VI -  Clauses de financement et de sûreté
6-1 Retenue de garantie
Il sera appliqué une retenue de garantie de 5% sur le montant de chaque acompte, dans les conditions prévues par le code des marchés publics.

La retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande ou, si les deux parties en sont d’accord, par une caution personnelle et solidaire dans les conditions prévues par le Code des Marchés Publics. La personne responsable du marché conserve la liberté d’accepter ou non les organismes apportant leur garantie.

La garantie à première demande ou la caution doit être constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte, sinon, la retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée, et le titulaire perdra, jusqu’à la fin du marché, la possibilité de substituer une garantie à première demande ou une caution à la retenue de garantie.

La retenue de garantie est remboursée, ou les personnes ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande sont libérées dans les conditions prévues par le Code des Marchés Publics.

6-2 Avance
Pour les lots dont le montant initial en prix de base est au moins égal au seuil fixé par le code des marchés publics (article 87) pour le versement de l’avance, une avance sera versée à l’entrepreneur sauf indication contraire dans l’acte d’engagement. 

L’avance sera égale à 5 % du montant du marché. L’avance n’est due au titulaire que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet d’une sous traitance.

Le paiement de l’avance intervient sans formalité dans un délai maximum de 30 jours compté à partir de la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des travaux au titre desquels est accordée cette avance.

Le remboursement de l’avance sera effectué dans les conditions prévues par le Code des Marchés Publics.

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants lorsque le montant des travaux dont ils sont chargés est au moins égal au seuil fixé par le Code des Marchés Publics pour le versement de l’avance. Le versement et le remboursement se feront dans les conditions prévues à l’article 115 du code des marchés publics.
Article VII – Provenance – Qualité – Contrôle et prise en charge des matériaux et produits
7-1 Provenance des matériaux et produits
Le C.C.T.P. fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est pas laissé à l’entrepreneur ou n’est déjà pas fixé par les pièces générales constitutives du marché, ou déroge aux dispositions desdites pièces.

Dans le cas de normes françaises non issues de normes européennes, la conformité de ces produits à ces normes françaises peut être remplacée par la conformité à d’autres normes en vigueur dans d’autres États membres de l’Espace économique européen si elles sont reconnues comme équivalentes.

Dans le cas de référence à des marques de qualité françaises (marque NF ou autre), le titulaire du marché pourra proposer au maître d’ouvrage des produits qui bénéficient de modes de preuve en vigueur dans d’autres États membres de l’Espace économique européen, qu’il estime équivalents et qui sont attestés par des organismes accrédités par des organismes signataires des accords dits “ EA ” ou, à défaut, fournissant la preuve de leur conformité à la norme EN 45011. Le titulaire du marché devra alors apporter au maître d’ouvrage les éléments de preuve qui sont nécessaires à l’appréciation de l’équivalence.

En complément à l’article 23 du C.C.A.G, toute demande formulée par le titulaire et tendant à faire jouer la clause d’équivalence doit être présentée au maître de l’ouvrage avec tous les documents justificatifs, au moins un mois avant tout acte qui pourrait constituer un début d’approvisionnement.

En particulier, tout produit livré sur le chantier, et pour lequel la clause serait invoquée sans respecter le délai précité, est réputé avoir été livré en contradiction avec les clauses du marché et doit donc être immédiatement retiré, sans préjudice des frais directs ou indirects de retard ou d’arrêt du chantier.

Le Maître d’ouvrage dispose d’un délai de 30 jours calendaires pour accepter ou refuser le produit proposé par l’entreprise ou le Maître d’œuvre.

7-2. Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits
Les CCTP définissent les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du CCAG et du CCTG concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifications, essais et épreuves, tant qualitatives que quantitatives, sur le chantier.

Sauf accord intervenu entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur sur des dispositions différentes, les vérifications de qualité sont assurées par le Maître d’œuvre.

Les CCTP précisent quels matériaux, produits et composants de construction feront l’objet de vérifications ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magasins et carrières de l’entrepreneur ou de sous-traitants et fournisseurs ainsi que les modalités correspondantes.

Sauf accord intervenu entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur sur des dispositions différentes, les vérifications et la surveillance sont assurées par le Maître d’œuvre.

Le Maître d’œuvre peut décider de faire exécuter des essais et vérifications en sus de ceux définis par le marché :

· s’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils seront rémunérés par application d’un prix de bordereau ;

· s’ils sont effectués par un tiers, ils seront rémunérés par le maître d’ouvrage.

Article VIII - Préparation, Coordination et exécution des travaux
8.1. Période de préparation – Programme d'exécution des travaux
Par application de l'article 28.1 du C.C.A.G., il est précisé qu'une période de préparation d'une durée de 1 mois, qui est incluse dans le délai d'exécution des travaux est destinée principalement à couvrir les délais de livraison des matériaux.

Les obligations à satisfaire par l'entrepreneur pendant la période de préparation ne faisant pas obstacle à l'exécution de certains travaux, le délai contractuel d'exécution commence à courir à la date fixée par l'ordre de service d'exécuter les travaux même si cette date se situe à l'intérieur du délai d’1 mois mentionné ci avant.

Il est procédé, au cours de cette période, aux opérations énoncées ci-après, à la diligence respective des parties contractantes :   
· par les soins du Maître d’ouvrage :

· Déclaration d’ouverture de chantier

· Affichage du permis de construire (s’il n’a pas été réalisé au préalable)

· par les soins de l’OPC
· Elaboration, après consultation de l’entrepreneur, du calendrier détaillé d’exécution 

· par les soins de l’entrepreneur:

· le schéma d'organisation de chantier dans un délai maximum d’1 mois à compter de la notification du marché
· le panneau de chantier - 30 jours (trente jours) à compter de la notification du marché

· le plan de sécurité et d'hygiène prescrit par l'article 28.3 du C.C.A.G. dans un délai d'un mois à compter de la notification du marché

· le calendrier contractuel d'exécution du chantier dans un délai de 1 mois à compter de la notification du marché

· la présentation des échantillons dans un délai maximum de 1 mois (un mois) précédée de la fourniture des listes de matériels et matériaux proposés par chaque corps d'état

· la décomposition en tâches chiffrées des ouvrages à exécuter par zone et par niveau dans un délai de 30 jours (trente jours) à compter de la notification du marché

· les détails de construction et d'exécution dans un délai de 1 mois (un mois) et au minimum 1 mois avant toute exécution

· établir et fournir, en temps utile, toutes les pièces qui lui incombent, notamment celles demandées au C.C.A.P. et C.C.T.P. ainsi que tous les documents complémentaires qui lui seraient demandés par le Maître d’oeuvre ou l'O.P.C. afin que ce dernier puisse assurer la coordination d'étude nécessaire au démarrage des travaux

· le plan de retrait lié au désamiantage le cas échéant.

· par les soins du coordonnateur pour la sécurité et la protection de la santé des travailleurs
· Accueil de l’entreprise, visite collective du chantier et présentation du Plan Général de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (PGC).

· Récolement, analyse, approbation et transmission du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S.).

Les documents établis par l'entrepreneur au cours de la période de préparation des travaux sont soumis au visa du Maître d’œuvre dix jours au moins avant l'expiration de la période de préparation.

Sur le projet des installations de chantier doivent figurer :

-
les positions et encombrements des :

-
engins de levage.

-
baraquements de chantier, sanitaires, vestiaires.

-
clôtures, aires de stockage et de stationnement.

-
les cheminements et voirie provisoires.

-
les installations électriques, l’alimentation en eau.

Echantillons 
Les échantillons de matériaux et d'appareillages ou les prototypes dont la production est prévue par le C.C.T.P. sont fournis dans le local réservé au Maître d'oeuvre ou dans un local annexe. Ils sont inscrits sur un registre comportant une case réservée à la signature du Maître d'oeuvre.

8-2 Plans d'exécution – Notes de calculs – Etude de détail
L’entrepreneur établit les documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, tels que les plans d'exécution, notes de calculs, études de détail. Ils sont soumis à l'approbation du Maître d'œuvre ; ce dernier pouvant demander la présentation des avant-métrés.

L’entrepreneur fait sur place tous les relevés nécessaires et demeure responsable des conséquences de toute erreur de mesure. S'il reconnaît une erreur dans les documents de base fournis par le Maître d'Ouvrage, il doit le signaler immédiatement par écrit au Maître d'œuvre.

L’entrepreneur fournira, avant démarrage des travaux, tous les plans de fabrication ainsi que les spécifications et avis techniques de ses ouvrages. L'exécution des travaux ne pourra démarrer qu'après approbation du Maître d'œuvre.

8-3 Mesures particulières concernant l'organisation du chantier
Aucun dépôt de matériel ou matériaux et aucun atelier de chantier ne doivent être établis à l'intérieur des bâtiments, sauf disposition contraire du projet d'installation de chantier ou autorisation écrite spéciale du Maître d'oeuvre.

8.3.1 Connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l’exécution  des travaux, vérification préalable
L'entrepreneur est réputé avoir avant la remise des offres :

- pris pleine connaissance du plan de masse et de tous les plans et documents utiles à la réalisation des travaux ainsi que des sites, des lieux et des terrains d'implantation des ouvrages et de tous les éléments généraux et locaux en relation avec l'exécution des travaux,

- apprécié exactement toutes les conditions d'exécution des ouvrages et s'être parfaitement et totalement rendu compte de leur importance et de leurs particularités,

- procédé à une visite détaillée du terrain et avoir pris connaissance de toutes les conditions physiques et de toutes les sujétions relatives au lieu des travaux, aux accès et aux abords, à la topographie et à la nature des terrains.(couche superficielle, venues d'eau etc...) à l'exécution des travaux à pied d'œuvre ainsi qu'à l'organisation et au fonctionnement du chantier (moyens de communication et de transport, lieux d'extraction des matériaux, stockage des matériaux, ressources en main d'œuvre, énergie électrique, installations de chantier, éloignement des décharges publiques ou privées, etc.),

- procédé à toutes les études complémentaires de sol qu'il aurait jugé nécessaires à l'établissement de son offre forfaitaire de terrassement et fondations,

- contrôlé toutes les indications des documents d'appel à la concurrence, notamment celles données par C.C.T.P, les plans de dessins, s'être entouré de tous les renseignements complémentaires éventuels du Maître d’œuvre et après avoir pris tous renseignements utiles auprès des services publics ou de caractère public (Service des Ponts et Chaussées, services municipaux, service des Eaux, EDF, GDF, PTT, etc.).
8.3.2 Ouvrages accessoires en liaison avec les travaux 

En complément des indications du C.C.T.P et de ses annexes, l'entrepreneur doit prévoir dans son prix global forfaitaire, les ouvrages et fournitures accessoires nécessaires au parfait achèvement des travaux et installations.

8.3.3 Mesures 

Aucune mesure ne devra être prise à l'échelle métrique sur les plans et détails établis par le Maître d’œuvre. En cas d'erreur, d'insuffisance de précision ou manque de cote, l’entrepreneur devra signaler en temps utiles ces erreurs ou omissions au Maître d’œuvre.

L’entrepreneur sera responsable des erreurs ainsi que des modifications qu’entraîneraient l'oubli ou l'inobservation de cette clause.

8.3.4 Stockage des matériels et de matériaux 

Aucun dépôt de matériel ou de matériaux et aucun atelier de chantier ne doivent être établis à l'intérieur des bâtiments sauf autorisation écrite spéciale du Maître d’œuvre  et du SPS pour une durée limitée.

L'entrepreneur a à sa charge, les baraquements et installations diverses nécessaires tant à l'exécution de ses travaux qu'à la protection de ses approvisionnements et matériels, toutes dispositions éventuellement contraires des DTU étant tenues pour nulles.

Aucun dépôt de matériel ou matériaux ou ateliers de chantier ne doit être établi en dehors de l'enceinte du chantier sans l'accord du Maître d'Ouvrage ou des tiers intéressés.
8.3.5 Responsabilité de l’entreprise du fait de l'exécution des travaux 

Tout entrepreneur doit, s'il est reconnu responsable, supporter la charge de tous dommages, dégâts ou détournements causés à des tiers par l'exécution des travaux, tant dans l'immeuble où les travaux sont exécutés que dans les immeubles voisins, le tout de manière à ce que le Maître d’œuvre ou le Maître d'Ouvrage ne puissent être inquiétés ni recherchés à ce sujet. Il s'engage à garantir ceux-ci contre toutes responsabilités à cette occasion.

8.3.6 Sujétions particulières 

Les sujétions de dépose et tri des produits de démolition ou de démontage sont précisées dans le cadre de l’état des prix forfaitaires.

8.3.7 Utilisation des voies publiques

Par dérogation à l’article 34.1 du C.C.A.G, les contributions ou réparations dues pour les dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations résultant d’engins de chantier exceptionnels sont entièrement à la charge de l’entrepreneur responsable.
L’ entrepreneur supportera toutes les conséquences des préjudices qui pourraient être causés par lui aux tiers, biens, meubles, immeubles et abords. Il fera son affaire de toutes réclamations présentées à ce sujet qu'il en soit saisi directement ou par l'intermédiaire du Maître d'ouvrage et du Maître d'oeuvre.

8-4 Police de chantier
L’ entrepreneur est responsable de l'organisation et du bon ordre du chantier. Il doit observer toutes les prescriptions du Maître d'oeuvre concernant les règlements et consignes à appliquer à cet effet.

Il reste en particulier responsable de tous les matériaux et matériels présents sur le chantier, en cas de vol ou détérioration de ceux-ci, jusqu'à la réception des ouvrages, objet de son marché par le Maître d'Ouvrage.

8.4.1  Mesure de sécurité générale

L’entrepreneur devra établir un plan de prévention et de sécurité, avant le démarrage des travaux.

Ce plan devra faire clairement apparaître les mesures de protection et de sécurité appliquées durant toute la durée des travaux, ainsi que les moyens dont disposera le personnel.

L’entrepreneur est tenu de prendre sous sa responsabilité et à ses frais pendant toute la durée de sa présence sur le chantier, dans le cadre des mesures générales qui peuvent être applicables en vertu des textes légaux ou réglementaires en tenant compte des sujétions normales d'exploitation ou de celles qui seront précisées dans le marché, toutes les mesures de sécurité nécessaires pour la protection des personnes et des biens.

8-4-2 Mesure de sécurité particulière

Outre les mesures générales de sécurité, l’entrepreneur sera tenu de prendre les mesures, qui sont nécessaires eu égard à la nature de ses propres travaux et des matières qu'il emploie et au danger que ceux-ci comportent, notamment en ce qui concerne les risques d'incendies, les dangers d'origine électrique et les dangers dus aux échafaudages.

► Sujétions résultant de la présence de salariés
Les contraintes résultant de la présence de salariés portent sur :

- 
l'obligation de les informer à l'avance de la date d'intervention dans leur bureau étant précisé que le nombre d'interventions devra être limité au maximum.

- le choix du personnel intervenant dans les parties privatives dont la probité devra être confirmée.

- les précautions particulières à prendre pour éviter toutes détériorations et salissures à l'intérieur des bureaux.

- la responsabilité totale de l'entreprise dans le cas de détériorations commises par son personnel, qu'elle qu'en soit la nature.

Ces contraintes doivent être prises en considération par l'entrepreneur comme sujétions obligatoires dans le cadre de son marché.

8.5 Coordination en matière de sécurité et santé
Conformément au décret 94-1159 du 26 Décembre 1994 les entreprises qui seront appelées à travailler dans le cadre du présent marché seront soumises aux obligations de ce décret, notamment à l’élaboration d’un plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé.

8.5.1 Plan Général de coordination (P.G.C.) 
Le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé est un document écrit qui définit l’ensemble des mesures propres à prévenir les risques découlant de l’interférence des activités des différents intervenants sur le chantier, ou de la succession de leurs activités lorsqu’une intervention laisse subsister après son achèvement des risques pour les autres entreprises.

Il est adapté au projet pour lequel il correspond et il est conforme au décret n° 94/1159 du 26 décembre 1994 - Articles R 238.20 à 238.25.

Il est établi par le coordonnateur de sécurité puis transmis au maître d’ouvrage pour communication aux entreprises leur permettant de rédiger leur P.P.S.P.S.

8.5.2 Plan particulier de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S.) 
Ce document est à rédiger par chaque entreprise soumise à l’obligation d’un P.G.C.

Il correspond aux articles du décret 94/1159 du 26 Décembre 1994 -Articles 238.26 à 238.36

Il est transmis au coordonnateur de sécurité pour vérification puis communiqué au maître d’ouvrage.

Pendant la durée de son intervention sur le chantier, chaque entreprise est représentée au collège par le chef de l'entreprise ou son représentant habilité, ainsi qu'un salarié effectivement employé sur le chantier, conformément au décret n°95-543 du 4 Mai 1995 Article R 238-47.

8.5.3 DIU (Dossier d'Intervention Ultérieure sur l'ouvrage)

Chaque entreprise doit remettre au Maître d'Ouvrage tous les documents, tels que plans et notes techniques, de nature à faciliter l'intervention ultérieure sur l'ouvrage.

8-6  Réunions  de chantier
L’entrepreneur est tenu d'assister aux rendez-vous de chantier provoqué par le maître de l'ouvrage et l'architecte ou d'y déléguer un agent ayant pouvoir pour engager l'entreprise et donner, sur-le-champ, des ordres nécessaires aux agents des entreprises sur le chantier.

La présence de l’entrepreneur convoqué aux rendez-vous de chantier étant indispensable à la coordination que requiert la bonne marche des travaux, l'absence d'un entrepreneur ou son remplacement par des personnes insuffisamment qualifiées, à quelque titre que ce soit, entraîne la responsabilité de l'entrepreneur défaillant et mention du fait porté sur le compte rendu de chantier visé ci-après.

A l’issue des réunions de chantier, un compte rendu est établi par le Maître d’Oeuvre, et adressé à chaque entreprise, qui peut, le cas échéant, y apporter ses remarques, et ce, dans un délai de 8 jours.

Sur ce cahier, le délégué du maître d’oeuvre inscrit toutes les instructions ou observations ne faisant pas, de sa part, l'objet de notifications écrites par une voie différente.

L’entreprise est tenue, à chaque rendez-vous de chantier, d’avoir pris connaissance du contenu du dernier compte rendu. En cas d'absence non justifiée et non autorisée à un rendez-vous de chantier, il sera appliqué la pénalité prévue.
Article IX – Contrôle et réception des travaux
9-1 Essais et Contrôles des ouvrages
Les essais et contrôles des ouvrages ou parties d’ouvrages prévus par les fascicules intéressés du C.C.T.G. ou par le C.C.T.P. sont assurés par l’entrepreneur à la diligence du Maître d’œuvre, et du coordonnateur SPS.

Les dispositions du 3 de l’article 24 du C.C.A.G relatives aux essais et vérifications à effectuer sur les matériaux et produits mis en œuvre sont applicables à ces essais et contrôles.

Le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le marché : 

· s’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils sont rémunérés soit en dépenses contrôlées, soit par application d’un prix de bordereau ; 

· s’ils sont effectués par un tiers, ils sont rémunérés directement par le Maître d’ouvrage.

9-2 Réception – Opérations Préalables à la Réception

9-2-1 - Mise à disposition d’ouvrages ou parties d’ouvrages
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de prendre possession de l'ouvrage par fractions constituées par corps de bâtiment, ces dernières étant déterminées pour satisfaire à une exploitation par le Maître d'Ouvrage sans interférence sur le reste de l'ouvrage en vertu de l'article 43.3 du C.C.A.G. 

9-2-2 - Réceptions partielles
Compte tenu de la réalisation en plusieurs phases, il sera procédé à des Réceptions partielles pour la livraison des ouvrages, et ce conformément à l’article 42 du C.C.A.G-Travaux.
9-2-3 - Opérations Préalables à la Réception

Le Maître d’œuvre procède, les entreprises ayant été convoquées, aux Opérations Préalables à la Réception (OPR) des ouvrages dans le délai de vingt (20) jours calendaires précédant la date prévisionnelle de Réception (ou de Réception partielle). 
La personne responsable du marché, avisée par le Maître d'œuvre de la date de ces opérations, peut y assister ou s'y faire représenter.

Les opérations préalables à la réception comportent :

· la reconnaissance des ouvrages exécutés

· les épreuves éventuellement prévues par le C.C.A.P 

· la contestation éventuelle de l'inexécution des prestations prévues au marché 

· la constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons 

· sauf stipulation différente du C.C.A.P prévue au 11 de l'article 19, la constatation du repliement des installations de chantier et de la remise en état des terrains et des lieux 

· les constatations relatives à l'achèvement des travaux.

Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal (imprimé EXE.8 du Minefe) dressé sur-le-champ par le Maître d'œuvre et signé par lui et par l'entrepreneur ; si ce dernier refuse de le signer, il en est fait mention.

Le procès-verbal dressé par le Maître d’œuvre fait état, le cas échéant, des réserves motivées par des omissions ou imperfections et indique les travaux correspondants à exécuter.

Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception et des propositions du Maître d’œuvre au Maître d’Ouvrage (imprimé EXE.9 du Minefe), ce dernier décide si la réception est prononcée avec ou sans réserves.

Le Maître d'Ouvrage fixe alors la date à retenir pour l'achèvement des travaux et notifie sa décision à l'entrepreneur dans les 45 jours suivant la date du procès-verbal (imprimé EXE.12 du Minefe). 

A défaut de décision de la personne responsable du marché notifiée dans le délai précisé ci-dessus, les propositions du maître d'œuvre sont considérées comme acceptées.

La réception, si elle est prononcée ou réputée comme telle, prend effet à la date fixée pour l'achèvement des travaux.

Les frais inhérents au gardiennage et au préchauffage pendant cette période sont à la charge des entreprises.

L'entrepreneur dispose également d'un délai de quatre vingt dix (90) jours au maximum pour remédier aux imperfections et malfaçons indiquées dans les procès-verbaux de Réception (réserves de Réception).

Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage pourra faire exécuter ces travaux aux frais, risques et périls de l'entrepreneur défaillant, de plein droit et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable.

Indépendamment des mesures coercitives prévues, le Maître d'Ouvrage appliquera la pénalité de retard prévue à l'article IV.5 si les dates ci-dessus ne sont pas respectées.

La réception ne pourra être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante des essais effectués pendant les OPR.

9.2.4  Réception finale

En dérogation à l’article 41et 42 du C.C.A.G, le Maître d’œuvre est chargé d’aviser la personne responsable du marché de la date à laquelle les travaux seront considérés comme achevés.

Le délai de garantie commencera à courir à compter de la date d'effet de la réception partielle, conformément au 42.3 du C.C.A.G.

La décision de réception finale (dernière réception partielle – article 42.4 du CCAG) fait courir le délai de production du décompte final et général.

Elle sera prononcée par le représentant légal du Maître d'Ouvrage, s’il estime en accord avec le Maître d’œuvre, que les travaux sont recevables conformément à l'article 41 du C.C.A.G.

La réception pourra néanmoins être différée jusqu'à ce que les attachements et constats concernant les travaux supplémentaires éventuels aient été préalablement présentés au Maître d’œuvre.

La réception est subordonnée à la production par le bureau de contrôle et de sécurité, des certificats de conformité prévus dans le cadre de ses missions envers le Maître d'Ouvrage.

Les frais inhérents au gardiennage et au préchauffage pendant cette période sont à la charge des entreprises.

9.3 Documents fournis après exécution (Dossier des Ouvrages Exécutés)
Au fur et à mesure de l'avancement du chantier, sont établis par les diverses entreprises, des documents de détails qui seront centralisés par l'OPC et vérifiés par le Maître d’œuvre.

Ces divers documents permettront, en fin de chantier au plus tard pour la réception  l'établissement des plans d'ensemble et de détail "conformes à l'exécution".

L'entreprise joindra à ces plans, les notes de calculs, notices d'utilisation et d'entretien, les marques de référence des appareils fournis et toutes pièces qui pourront lui être demandées par le Maître d’œuvre.

En complément aux prescriptions de l'article 40 du C.C.A.G l’entreprise devra fournir pour chaque lot du marché un dossier des ouvrages exécutés se présentant comme suit :
► Dossier des Ouvrages Exécutés N° 1 présenté sous classeur à anneaux au format A4 et constitué :

· des pièces écrites et graphiques nécessaires pour assurer l'exploitation immédiate du lot,

· de tous les P.V. d'essais CSTB etc. ,
· de dossier de sécurité avec P.V. d'essais,

· des plans réduits  au format A3 avec localisation de tous les points de visite et d'entretien (vannes, dérivation…) pour les lots techniques,

· des notices d'utilisation et d'entretien en traduction française donnant le détail des opérations de conduite, la périodicité et la nature des opérations de contrôle, d'entretien et de révision, la nature exacte et le type des ingrédients d'entretien,

· copie des quittances de primes d'assurances,

· d'une nomenclature des pièces de rechange à approvisionner couramment, indiquant leur désignation, le nom et l'adresse des fournisseurs,

Remise des dossiers

Il est précisé que par dérogation à l'article 40 du C.C.A.G, le D.O.E.  N° 1 devra être impérativement remis au Maître d’œuvre au plus tard deux (2) semaines avant la demande de Réception,

Nombre de dossiers

Ce dossier sera produit en 2 exemplaires papier.
En dérogation à l'article 40 du C.C.A.G :

· deux pour le Maître d'ouvrage + 1 exemplaire reproductible,

· deux pour le Maître d’œuvre,

· un pour le CSPS.

Tout retard dans la fourniture de ces documents sera sanctionné par une retenue.
Les entreprises attributaires des lots techniques et d'équipement spéciaux, auront l'obligation d'instruire et de former, pendant la période de garantie, le personnel technique et de service qui sera mis à sa disposition à cet effet par le Maître d'Ouvrage et de remettre avant réception aux services techniques de l'établissement tous documents, notes techniques, plans, instructions.

9-4 Délais de garantie
Les garanties contractuelles sont définies à l'article 44 du C.C.A.G.-Travaux.

Les garanties légales sont définies aux articles 1792 et 2270 du Code Civil.

Le délai de Garantie de Parfait Achèvement (GPA), peut être prolongé dans les conditions de l'article 44.2 du C.C.A.G par décision du Maître d'Ouvrage jusqu'à l'exécution complète des travaux et prestations relatives à chaque marché.

9-5 Assurances
En application de l'article 4.3 du C.C.A.G.-Travaux, l’entrepreneur et ses sous-traitants éventuels doit être titulaire d'une police personnelle de responsabilité civile couvrant les dommages de toute nature causés au tiers.

· pendant la durée des travaux, du fait des travaux avant réception ou du fait de son personnel en activité de travail ou des matériels qu'il utilise,

· après réception des travaux, du fait d'un événement engageant la responsabilité décennale ou biennale de l'entreprise jusqu'à prescription de la responsabilité décennale.

Il est tenu de fournir au Maître d'Ouvrage, avant la signature de son marché, une attestation de l'assurance indiquant que l'entrepreneur est en règle quant au paiement des primes correspondant aux polices, indiquant le nom de Cie d'assurances, le numéro des polices, le montant des garanties en cas de dommages corporels, matériels et immatériels.

A défaut de la production de cette police d'assurance, l'entreprise devra fournir l'engagement de contracter cette police avant la notification de son marché. Cet engagement devra être accompagné d'une attestation du représentant d'une compagnie d'assurances dûment habilité à engager sa société, portant l'acceptation de couvrir l'entreprise pour le risque ci-dessous, propre à cette opération.

Le Maître d’ouvrage se réserve d'exiger une augmentation du plafond de l'assurance de responsabilité civile par catégorie de risques, si les travaux nécessitent une assurance aux tiers plus étendue.

Aucun règlement pour solde ne sera effectué sans présentation d'un certificat de l'assureur prouvant que l'entrepreneur et les sous-traitants éventuels sont à jour du règlement de leurs primes ou cotisations afférentes à leurs assurances ou avenants spéciaux, à la date de réception des travaux.

Dans un délai de 15 jours à compter de la demande du Maître d’ouvrage réalisée en cours de chantier, l'entrepreneur doit justifier qu'il est titulaire :

· d'une assurance garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux,

· d'une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792.2 et 2270 du Code Civil.
9-6 Cession du marché

Le présent marché ne pourra en aucun cas faire l’objet d’une cession totale ou partielle, à titre onéreux ou gracieux, par le titulaire, sauf accord écrit et préalable de la MSA.

Article X- Résiliation du marché
10-1 Cas de résiliation

Le marché peut être résilié de plein droit, par le Maître de l'ouvrage, sans que l'entreprise ou ses ayants droit puissent prétendre à une indemnité quelconque dans les cas suivants :

1)
Décès de l'entrepreneur, personne physique, sauf le droit pour le Maître de l'ouvrage d'accepter les offres des héritiers ou des successeurs de l'entrepreneur,

2)
Dissolution de l'entreprise, si celle-ci est constituée en Société,

3)
Redressement judiciaire, liquidation judiciaire,  sauf poursuite du contrat conformément aux dispositions de l'article 37 de la loi de 1985, modifiée par la loi n° 94-475 du 10 Juin 1994, 

4)
Incapacité, fraude, tromperie grave, constatée par le maître d'oeuvre, sur la qualité des matériaux ou la qualité d'exécution des travaux,
5)
Abandon de chantier ou réduction d'activité apportant des perturbations dans le déroulement normal du chantier dûment constaté par le maître d'oeuvre, si la reprise n'en est pas effectuée 8 jours calendaires à compter de la date de réception de la lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure, adressée par le maître de l'ouvrage,

6)
Sous-traité, cession, transfert ou apport du marché sans l'autorisation du Maître de l'ouvrage,

7)
Lorsque l'entreprise a réalisé un manquement aux stipulations du marché ou aux ordres écrits qui lui ont été donnés par le Maître d'Oeuvre ou le Maître de l’Ouvrage, et qu'elle ne s'exécute pas dans le délai de 8 jours calendaires  à compter de la date de réception de la lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure, adressée par le maître de l'ouvrage. Ce délai peut être ramené à 2 jours en cas d'urgence.

Dans tous les cas, la résiliation est notifiée par le maître de l’ouvrage à l'entreprise par lettre recommandée avec avis de réception.

10-2  Conséquences de la résiliation

10.2.1 Constat et évacuation du chantier

Dans tous les cas de résiliation du marché de l'entreprise, il est procédé, par le maître d'oeuvre et l'entreprise intéressée ou ses ayants droit présents ou dûment appelés, à la constatation des ouvrages exécutés et de leur qualité, à l'inventaire des matériaux approvisionnés, ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel et installations de chantier de l'entreprise.

Ces opérations font l'objet d'un procès verbal signé par les parties, visé par le maître d'œuvre et auquel sont annexés les attachements figurés et dessins d'exécution des ouvrages réalisés ainsi que leur évaluation. Un exemplaire du procès verbal est notifié par le Maître de l'ouvrage à chacune des parties.

L'entreprise ou ses ayants droit ne peuvent refuser de céder au Maître de l'ouvrage les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréées par ce dernier, et le matériel construit spécialement pour le chantier en cause et qui ne serait pas susceptible d'être employé sur d'autres chantiers, ainsi que les matériaux approvisionnés pour l'exécution des ouvrages ordonnés. La cession est faite aux prix convenus au marché ou à défaut à ceux fixés à dire d'expert.

L'entreprise défaillante est tenue d'évacuer du chantier et de ses annexes (hangars, magasins, bureaux, etc...) les matériaux, matériels et fournitures dont la cession n'est pas demandée par le Maître d'ouvrage, dans le délai de 10 jours calendaires à compter de la date de la lettre de résiliation, sauf cas d'urgence.

Faute par l'entreprise d'avoir évacué le chantier dans le délai imparti, le Maître de l'ouvrage est autorisé à faire procéder à cette évacuation aux frais, risques et périls de l'entreprise défaillante.

L'entreprise doit par ailleurs fournir sans délai les justificatifs des primes d'assurances qu'elle a payées au titre des ouvrages qu'elle a réalisés au moyen d'une attestation émanant de sa compagnie d'assurances spécifiant expressément le chantier concerné.

10.2.2  Préjudice du Maître d’Ouvrage

Le Maître de l’Ouvrage se réserve la possibilité de faire supporter à l’entreprise tout surcoût généré par sa défaillance notamment les surcoûts induits par son remplacement.
Article XI - Dispositions diverses
11-1 Propriété industrielle
L'entreprise déclare qu'elle a bien et dûment la propriété industrielle des systèmes, procédés ou objets qu'elle emploie, et à défaut, s'engage vis à vis du Maître de l'ouvrage tant en ce qui la concerne qu'en ce qui concerne ses sous-traitants ou fournisseurs éventuels, à acquérir sous sa responsabilité et à ses frais toutes les licences nécessaires relatives aux brevets qui les couvrent.

Elle garantit, en conséquence, le Maître de l'ouvrage contre tout recours qui pourrait être exercé à ce sujet par des tiers, au cas où lui serait contesté soit la propriété industrielle des systèmes, procédés ou objets mentionnés, soit le droit de les employer s'ils sont couverts par des brevets et elle s'engage à indemniser le maître de l'ouvrage de tous débours.

11.2 Enregistrement
D'un commun accord, les parties déclarent renoncer à l'enregistrement du présent marché.
11.3 Confidentialité
Le titulaire s’engage à conserver confidentielles toutes les informations qu’il pourrait recueillir à l’occasion de l’exécution du présent marché.

Le personnel du titulaire est tenu au respect de la confidentialité sur l’ensemble des opérations qu’il réalise pour le compte de la MSA.

Le titulaire s’interdit tout usage personnel des données de base, des fichiers et des résultats des traitements, sans l’autorisation expresse de la MSA.

D’une manière générale, les documents ou informations confiés par la MSA ainsi que les états et les documents provenant de leur traitement par le titulaire sont traités sous la plus stricte confidentialité.
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Objet de la consultation :





Réalisation de travaux pour le remplacement des menuiseries extérieures au siège social, à Vandoeuvre-lès-Nancy




















�	 Voir à ce sujet l’Accord national relatif aux modalités de mise en œuvre des dispositions de l’article L.124-2-1-1 du Code du travail.
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